
 

                                                                                                           

Vannes le  18 août 2011 

 

Cher(e) adhérent(e) 

 

Vous avez choisi de nous rejoindre pour cette nouvelle saison de Tennis de table qui va 

bientôt commencer et nous vous en remercions. Afin d’établir votre Dossier d’inscription, il 

vous est demandé de fournir les pièces suivantes : 

 

 la Fiche de RENSEIGNEMENT jointe à ce courrier. 

 le Certificat médical en double exemplaire  OU le bordereau N° 11-2 

complété par votre médecin.  

 2 Photos d’Identité  pour les nouveaux inscrits (écrire son Nom au dos). 

 un Chèque libellé à l’ordre de l’AJK VANNES correspondant au montant 

de la cotisation (voir tableau ci-dessous) : 

 

 Catégories 

Compétition Loisir / Promo. 

Championnat 
Championnat et 

Critérium 
pas de compétition 

 Senior, Junior 91 euros 101 euros 70  euros 

autres (né après le 01 / 01 / 97)     73  euros 80  euros 56 euros 

 

   

         - pour des raisons d’assurances, tous les adhérents sont systématiquement 

           Licenciés à la FFTT (Fédération Française de Tennis de Table). 

 

Votre Dossier d’inscription composé de la totalité des pièces demandées et dûment 

complété, devra parvenir dans les meilleurs délais à Hélène HOREL, lors des séances 

d’entraînement (la 1ere étant le 6 septembre 2011) ou par courrier à l’adresse suivante :   

                    

                    Hélène HOREL 

                    16 rue des moissons 

                    Parc Bélano 

                    Mériadec 

                    56400  PLUNERET 

Le Bureau 

 TENNIS  de  TABLE 
  

 Saison 2011-2012 


